
Quel est le nombre optimal de KPI à intégrer en RH ?

Réponse courte

Pour garantir une gestion RH efficace et conforme au droit luxembourgeois, il est recommandé de limiter les KPI à 3-

5 indicateurs clés par domaine d'activité RH, avec un maximum de 15 KPI au total. Cette limitation permet d'assurer

un suivi pertinent tout en respectant les principes de proportionnalité et de minimisation des données imposés par

l'article L.261-1 du Code du travail.

Définition

Les KPI (Key Performance Indicators) sont des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs mesurant l'atteinte d'objectifs

RH spécifiques. Ils constituent des outils d'évaluation professionnelle au sens de l'article L.121-6 du Code du

travail luxembourgeois.

Ces indicateurs doivent être objectifs, mesurables et alignés sur la stratégie de l'entreprise, tout en respectant les

droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

L'implémentation des KPI nécessite plusieurs prérequis légaux :

Consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-1)

Information individuelle écrite des salariés sur les critères d'évaluation (Art. L.121-6)

Avis préalable de la délégation à la protection des données

Analyse d'impact obligatoire selon l'article 35 du RGPD

Déclaration au registre des traitements RGPD

Modalités pratiques

La mise en place des KPI doit suivre un processus structuré :

Définition précise des objectifs et finalités de chaque indicateur

Documentation détaillée des méthodes de calcul et sources de données

Établissement d'une périodicité de mesure adaptée

Mise en place d'un système de révision annuelle

Garantie d'un droit d'accès et de rectification pour les salariés
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Pratiques et recommandations

Pour une implémentation efficace et conforme :

Sélectionner uniquement des indicateurs directement liés aux objectifs stratégiques

Assurer une répartition équilibrée entre indicateurs quantitatifs et qualitatifs

Prévoir des phases de test avant déploiement général

Former systématiquement les managers à l'utilisation des KPI

Mettre en place un processus de révision périodique

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Cadre légal de l'évaluation professionnelle

Art. L.261-1 : Surveillance et traitement des données personnelles

Art. L.414-1 : Attributions de la délégation du personnel

Art. L.241-1 : Protection contre la discrimination

Art. L.423-1 : Consultation des représentants du personnel

RGPD :

Art. 5 : Principes fondamentaux

Art. 35 : Analyse d'impact

Art. 88 : Traitement des données dans les relations de travail

La multiplication excessive des KPI peut être qualifiée de surveillance disproportionnée selon l'article L.261-1 du Code du travail. Un

nombre limité d'indicateurs pertinents garantit une meilleure acceptation sociale et une conformité juridique renforcée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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